
 

CONSIGNES SANITAIRES A RESPECTER PAR LES CANDIDATS 
 

 

Considérant les recommandations formulées par les autorités de l’État pour lutter contre la propagation de la COVID-19, 

et en application du protocole sanitaire déclaré en préfecture, les candidats sont invités à respecter scrupuleusement les 

consignes ci-dessous. En fonction de l’évolution de la situation sanitaire et des directives gouvernementales et/ou 

préfectorales, ces consignes pourront faire l’objet d’aménagements et/ou de modifications. 

Les concours de la fonction publique n’entrent pas dans le champ d’application du passe sanitaire. En conséquence, le 

passe sanitaire ne vous sera pas demandé. 

 PORT DU MASQUE OBLIGATOIRE 

 
 Dès votre arrivée sur le parking du site  

 Dans les files d’attente à l’extérieur (en attendant la fouille des sacs par exemple) ET à 
l’intérieur du bâtiment  

 À l’intérieur de chaque espace commun : hall, couloir, salle d’examen, toilettes, etc.  

 Le masque est OBLIGATOIRE pendant toute la durée de l’épreuve 

 

Vous devez donc vous présenter avec le nombre de masques nécessaires (1 masque pour 4 heures d’utilisation) + 1 sac 
plastique pour y mettre vos déchets (masques, mouchoirs usagés, feuilles…).  

 

   !   Les seuls masques de protection autorisés depuis le 28 janvier 2021 sont ceux mentionnés au III de l’annexe 2 du 

décret du 29 octobre 2020 : les masques chirurgicaux (issus du monde médical, avec une face bleue et une face blanche), 
les FFP2 et les masques en tissu industriels dits "de catégorie 1". Les masques artisanaux sont donc interdits. 
 

Durant les épreuves, le masque pourra être écarté partiellement du visage en ôtant l’un des élastiques pour boire ou 

manger et devra être aussitôt replacé. Tout abus sera consigné sur le procès-verbal tenu par le responsable Covid. Les 

surveillants seront vigilants quant à la position du masque sur le visage: celui-ci ne doit pas être placé sous le nez malgré 

les problématiques éventuelles de port de lunettes !   

L’ensemble des surveillants portera un masque et se désinfectera les mains dès que nécessaire. 
 

 LAVAGE DES MAINS OBLIGATOIRE 

  
Des distributeurs de solution hydro-alcoolique seront mis à votre disposition :  

 dès l’entrée de la salle : vous devrez obligatoirement vous désinfecter les mains quand  
vous entrez dans la salle 

 à l’entrée et à la sortie des toilettes : vous devrez obligatoirement vous désinfecter les 
mains avant et après avoir été aux sanitaires 

 
La désinfection de la salle aura été réalisée avant l’épreuve. Une aération régulière de la salle sera effectuée (avant, 
pendant et après l’épreuve) 

 
IMPORTANT : Vous devez vous présenter impérativement avec votre propre flacon de solution hydro-alcoolique que vous 
utiliserez à votre table et à votre convenance (notamment pour le nettoyage de vos mains avant et après la remise des 
copies et de l’émargement) 
 



 RESPECT DES DISTANCES 
 

 Aussi bien à l’intérieur qu’à l’extérieur de la salle, vous devrez respecter une distance d’au moins 
1 mètre entre deux personnes. Aucun attroupement de candidats ne sera accepté. 

 Les tables individuelles et chaises ont été disposées dans le strict respect des règles de 
distanciation en vigueur 
 

CONSIGNES A RESPECTER LORS DE L’INSTALLATION DES CANDIDATS 

 

 Vous êtes invité(e) à vous présenter suffisamment à l’avance afin d’éviter les regroupements 

 Vous devrez rejoindre votre zone en respectant le sens de circulation (numéro de zone indiquée sur la 
convocation) = pour réguler les flux, il vous est demandé de connaitre le numéro de votre zone. Les surveillants 
et agents du service concours seront là pour vous aiguiller.  

 Vous devrez rester à votre place en attendant le contrôle d’identité sans retirer votre masque et sans vous 
regrouper avec d’autres candidats pour discuter. L’accès aux toilettes sera autorisé tout en respectant les 
distanciations sociales (1 mètre) 

 Vous ne devez pas toucher d’autres tables ou chaises que les vôtres 
 

CONSIGNES A RESPECTER AVANT LE DÉBUT DES ÉPREUVES 

Les feuilles de brouillons auront été distribués, en nombre suffisant, avant l’arrivée des candidats. Il vous est demandé de 
déposer sur votre table votre convocation ainsi que votre pièce d’identité avec photo afin que le surveillant puisse vérifier 
votre identité. Les téléphones portables et tout autre moyen de communication devront être éteints et rangés. 

CONSIGNES A RESPECTER PENDANT LES ÉPREUVES : PORT DU MASQUE OBLIGATOIRE 

 

Vous pourrez faire appel aux surveillants en levant la main pour :  

 Vous rendre aux toilettes (1 seul candidat par zone à la fois) 

 Remettre votre (vos) copie(s) une fois votre composition terminée 

 Obtenir si besoin d’autres feuilles (brouillons) 
Il vous est demandé de mettre vos déchets (alimentaires, mouchoirs usagés…) dans le sac en plastique que vous devez 
apporter avec vous. Vous veillerez également à y mettre votre masque usagé et à ramener l’ensemble chez vous. 
 
ATTENTION : vous ne serez pas autorisé(e) à rendre votre copie ni à aller aux toilettes avant la fin de la 1ère heure ni 
pendant les 10 dernières minutes et ce, même si vous avez terminé votre composition. 
 

CONSIGNES A RESPECTER À LA FIN DES ÉPREUVES 

 
Dès que le responsable de salle aura annoncé la fin de l’épreuve, vous devrez impérativement arrêter d’écrire et rester 
assis(e) à votre place. Vous devrez ranger vos affaires personnelles et ne garder devant vous que votre copie, votre 
convocation et votre pièce d’identité, ainsi qu’un stylo et votre flacon de solution hydro-alcoolique. RIEN D’AUTRE NE 
DOIT RESTER SUR VOTRE TABLE. 
 

Le surveillant de votre zone passera à votre table récupérer votre copie dans une bannette et vous faire signer le listing 
d’émargement (vous devrez vous désinfecter les mains devant lui et utiliser votre propre stylo). 
 

Une fois vos copies rendues, il vous sera demandé de quitter immédiatement la salle en respectant les sens de circulation 
et les gestes barrière. 
 

ATTENTION : pendant ce temps de remise des copies, et dans un souci de respect des consignes sanitaires, aucun candidat 
ne pourra se rendre aux toilettes, quel que soit le motif invoqué. Les téléphones portables devront également rester 
éteints et rangés. 
 
 



CONSIGNES A RESPECTER EN CAS DE SUSPICION DE SYMPTOMES 
 

Toute personne ayant de la fièvre et/ou de la toux/une difficulté respiratoire/à parler ou à avaler/perte de goût et de 
l’odorat est susceptible d’être atteinte de la covid-19.  
En cas de test positif à la covid-19, il vous est demandé de ne pas venir. Toutefois, si vous deviez déclencher des 
symptômes pendant l’épreuve, vous devez impérativement informer le référent sanitaire ou un membre de l’équipe à 
proximité, qui vous conduira vers un espace dédié.  
 

ATTENTION : le président du jury ou le responsable de salle qui assure la police de l’examen, peut décider de l’exclusion 
en début ou en cours d’épreuve, de tout candidat qui ne respecterait pas ces consignes sanitaires (refus de porter le 
masque, comportement non adapté…). 
Tout candidat se présentant à cet examen professionnel s’engage à respecter ces consignes. Le protocole sanitaire a été 
établi par le CDG 35 et transmis à la préfecture.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


